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Fiche Produit  

Pack Dirigeants d’Association  

Points Forts 

Un seul formulaire à 
compléter en 
quelques minutes 
 

Une garantie sans 
franchise 
 

Aucun document à 
joindre (ni liste 
nominative, ni bilan, 
ni compte de compte 
de résultats)  
 

Un renouvellement 
annuel tacite (sans 
nouveau formulaire à 
compléter) 
 

Un montant de 
garantie adapté à vos 
besoins 
 

Un service gratuit de 
conseil et 
d’assistance ALLO 
INFO JURIDIQUE 
pour une meilleure 
gestion de votre 
Association   
 

 
 
 
L’association est aussi un monde à risque pour les dirigeants. 
Une association c’est d’abord un engagement, un projet, une équipe où l’on pense 
davantage à « faire » qu’à la « façon de faire ». 
Or, ni la liberté de gestion offerte par la loi de 1901, ni le but non lucratif de cette 
entreprise bien particulière, ni le caractère bénévole des activités ne dispensent 
d’une gestion humaine et financière rigoureuse obligeant les Dirigeants à assumer 
leurs responsabilités. 
Diriger une association, c’est faire des choix, prendre des décisions…Mais saviez-
vous que cela signifie exposer son patrimoine personnel en cas de mise en cause 
personnelle pour faute de gestion ? 
 

 

Qui sont les dirigeants concernés ? 
- Le président 
- Le trésorier 
- Le secrétaire 
- Les administrateurs  
- Toute autre personne assumant des fonctions de direction … y compris les 
bénévoles. 
 

Qui peut vous demander des comptes ? 
- Les employés de l’Association 
- Les membres de l’Association 
- Les pouvoirs publics 
- Toute personne ayant intérêt à agir. 
 

Que peut-on vous reprocher ? 
- Toute faute de gestion (absence de décision, comptabilité mal tenue, 
engagement de dépenses excessives, poursuite d’une activité déficitaire…) 
- Tout non-respect : 

·  des lois en matières sociale, fiscale, sanitaire… 
·  des textes réglementant l’activité de votre Association. 

- Toute violation des statuts (non respect de l’objet social, dépassement des 
pouvoirs en matière d’investissement…). 

 
Pourquoi Pack Dirigeants d’Association est votre 
solution d’assurance ? 
- Une vraie protection de votre patrimoine personnel 
- Un contrat clair qui répond à la spécificité de votre Association 
- La prise en charge de vos frais de défense (au civil ou au pénal) 
- L’indemnisation des dommages et intérêts, y compris les conséquences 
financières d’un comblement de passif  
- Une extension de garantie « Faute Non Séparable ». 
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Retrouvez plus d’informations sur : 
www.chartisinsurance.fr/pack  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Directions Régionales  
Bordeaux    Lille     Nantes 
Tel : 05 57 35 98 14    Tel : 03 28 53 58 70    Tel : 02 40 89 78 00 
virginie.duparc@chartisinsurance.com  benoit.delajaille@chartisinsurance.com    laurent.liaigre@chartisinsurance.com 
 
Paris     Lyon     Strasbourg 
Tel : 01 49 02 46 58    Tel : 04 78 38 74 20    Tel : 03 88 52 81 40 
sophie.delcourt@chartisinsurance.com   michel.ville@chartisinsurance.com  hubert.fromm@chartisinsurance.com 
 


